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OPÉRATION « LES PORTES DE L’OCÉAN » – ILOT 3 
DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC COMMUNAL  

D’UNE PORTION DE TERRAIN CADASTRÉ 
SECTION AM N° 17-18-19-20-21 

 
 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur la désaffectation et 

le déclassement du domaine public communal d’une portion de terrain cadastré section AM n° 

17, AM n° 18, AM n° 19, AM n° 20 et AM n° 21, sise rue Evariste de Parny. 

 

La Ville a fait l’acquisition de ces parcelles auprès de l’Etablissement Public Foncier de La 

Réunion le 27 octobre 2022, en vue d’engager l’opération « Les Portes de l’Océan ». 

 

Les ilots 2 bis et 3 ont été aménagés en aire de stationnement gratuit, ouverte au public et 

affectant, de facto, le bien dans le domaine public de la Ville. 

 

En outre, l’ilot 3 de l’opération « Les Portes de l’Océan » doit être prochainement cédé en 

intégralité à la société de promotion immobilière ICADE, lauréate de l’appel à projets urbains 

KREOLAB, pour y réaliser un programme essentiellement constitué de logements et de 

commerces en pieds d’immeubles.  

 

Dans la perspective de cette vente, les aménagements de l’emprise concernée ont été supprimés 
et le terrain clôturé. Il n’est donc plus affecté à l’usage du public. 
 

Compte-tenu de ces éléments et eu égard aux critères d’imprescriptibilité et d’inaliénabilité du 
domaine public, il est proposé au conseil municipal de : 

 

- constater la désaffectation du domaine public communal de la partie de l’ilot 3 du projet 
urbain « Les Portes de l’Océan » susvisée ; 

- prononcer le déclassement du domaine public communal des parcelles non bâties 

cadastrées section AM n° 17p, AM n° 18p, AM n° 19, AM n° 20 et AM n° 21 sise rue 

Evariste de Parny ; 

- d’autoriser le maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants.  

 

 

Pièces jointes : 

 

- Plan de situation de l’ilot 3 et des parcelles cadastrées section AM n° 17p, AM n° 18p, 

AM n° 19, AM n° 20 et AM n° 21 

- Rapport de constation de la Police Municipale du 17 mars 2025 
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Annexe 1 : Plan de situation des parcelles de l’ilot 3 et plus particulièrement des parcelles 

AM 17p-18p-19-20-21 
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Annexe 2 : Rapport de constatation de la Police Municipale 
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